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1. Sommaire exécutif 

 

Les membres du Comité de veille stratégique en avortement du Québec, piloté par la Fédération 

du Québec pour le planning des naissances (FQPN), ainsi que des alliées de l’Association 

nationale Femmes et Droit, déposent un rapport pour s’opposer à un nouveau projet de loi 

concernant l’avortement et recommander l’adoption de mesures concrètes aptes à améliorer 

l’accès aux soins abortifs.  

 

Le gouvernement de François Legault affirme vouloir légiférer pour protéger le droit à 

l’avortement au Québec. Nous, groupes et personnes féministes et pro-choix, nous exprimons 

contre l’idée d’une nouvelle mesure législative concernant l’avortement. Nous demandons la 

mise en place de mesures favorisant l’accès aux services d’avortement.  

 

Or, en vertu de la Constitution, seul le gouvernement fédéral peut criminaliser ou décriminaliser 

les services d’avortement. Il n’y a rien que le Québec puisse faire pour empêcher un futur 

gouvernement de tenter de criminaliser certains avortements. Un ajout à la Charte des droits et 

libertés de la personne ciblant spécifiquement l’avortement serait également inutile, voire 

nuisible.   

 

Par contre, le Québec est responsable de fournir les services de santé sur son territoire, y compris 

les services d’avortement. Or, ces services sont déficients. Depuis des décennies, les groupes 

féministes réclament non pas un changement législatif, mais un meilleur accès à l’avortement 

partout dans la province.  

 

Une mesure législative, même pro-choix, représenterait une menace pour le libre choix au 

Québec :  

• Une mesure législative offre au mouvement contre l’avortement une occasion nouvelle 

d’instrumentaliser le débat public et de gagner en popularité auprès de la population.  

• Une loi encadrant l’avortement ouvre la porte à des restrictions, maintenant ou à l’avenir.  

• L’adoption de toute mesure législative sur l’avortement donne une raison de se mobiliser 

au mouvement anti-avortement québécois. 

 

En voulant légiférer, le gouvernement du Québec s’apprête à engendrer un débat pour lequel il 

n’est pas prêt. Il sous-estime les stratégies discursives de désinformation, d’appel aux émotions et 

d’ambiguïté, largement documentées, qu’emprunte le mouvement contre l’avortement nord-

américain, et qui pourraient réussir au Québec.  

 

Plutôt que de proposer une mesure législative à laquelle le mouvement féministe s’oppose, nous 

demandons que le gouvernement adopte une série de mesures en lien avec la contraception, la 

trajectoire de soins, le financement de la recherche et le financement des organismes pro-choix 

dans le but d’améliorer de manière concrète le libre choix et l’accès à l’avortement au Québec1.  

 
  

 
1 Les détails relatifs aux recommandations se trouvent à la section 5 du rapport, « Les besoins prioritaires en matière 

d’accès à l’avortement au Québec ». Une liste des recommandations peut aussi être consultée à la fin de document.  
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2. L’origine du rapport et le portrait des signataires 

 

Ce rapport est une initiative des membres du Comité de veille stratégique en avortement du 

Québec (Comité de veille), piloté par la Fédération du Québec pour le planning des naissances 

(FQPN). Souhaitant adopter une approche multidisciplinaire, les initiatrices de ce projet ont 

invité des personnes œuvrant dans divers secteurs à participer à sa réalisation. La production de 

ce rapport est par conséquent le résultat de la concertation de femmes œuvrant dans les milieux 

communautaire, juridique, médical et universitaire.  

 

Nous avons recueilli l’appui d’organismes et de personnes féministes et pro-choix. Ces 

signataires, oeuvrant dans des domaines variés, soutiennent les positions défendues ainsi que les 

recommandations émises dans le présent rapport. Parmi les signataires se trouvent deux 

organismes œuvrant à l’échelle fédérale et dix-sept organismes provinciaux, dont Le Groupe des 

13 qui rassemble les principaux regroupements féministes provinciaux. Des appuis d’autres 

milieux comme les centrales syndicales (CSN, CSQ, FTQ) ainsi que des regroupements oeuvrant 

dans les secteurs de la jeunesse, de la famille, de la santé et de la défense de droits ont été 

colligés. Au total, près de 70 organismes et plus d’une centaine de personnes appuient ce rapport. 

Parmi les signataires individuel·les se trouvent de nombreuses personnes issues du milieu 

académique, mais aussi des milieux communautaire et culturel. 

 

 

3. Le contexte et les objectifs 

 

Le 25 avril dernier2, la ministre responsable de la Condition féminine du Québec, Martine Biron, 

affirmait vouloir « visser […] dans le mur » le droit à l’avortement dans la province (Lévesque, 

2023a). C’est uniquement à la suite de cette prise de parole dans les médias que le mouvement 

féministe pro-choix québécois a pris connaissance de l’intention du gouvernement de François 

Legault de légiférer en matière d’avortement.  

 

Rapidement, le Secrétariat à la condition féminine (SCF) a annoncé la tenue de consultations. Le 

4 mai, les membres du Comité de veille ont été les premières à être rencontrées3. Lors de cette 

rencontre, la ministre Biron s’est dite étonnée de la position soutenue par les membres du comité. 

À l’unanimité, celles-ci se sont exprimées en défaveur de la proposition législative.  

 

Au cours du printemps, les consultations se sont poursuivies et la Ministre a rencontré des 

organisations et des personnes issues des milieux féministe pro-choix, médical et juridique. En 

marge de ces consultations officielles, les membres du Comité de veille ainsi que d’autres 

organisations et expert·es ont continué de travailler conjointement avec la Ministre et son équipe; 

de nombreuses rencontres de travail ont été organisées et de multiples documents ont été 

transmis. Les groupes avaient deux objectifs en participant à ces échanges : 1- informer la 

Ministre et son équipe au sujet des besoins émanant du terrain; 2- renseigner le SCF au sujet des 

 
2 Soit exactement cinq jours après l’abandon officiel du projet phare du gouvernement de la Coalition Avenir Québec 

de construire un troisième lien entre Québec et Lévis (Gagnon, 2023). Nous nous interrogeons quant aux raisons qui 

ont motivé la volonté aussi soudaine qu’inattendue du gouvernement du Québec de légiférer en matière 

d’avortement, à ce moment précis.  
3 L’emploi du féminin est délibéré.  
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enjeux juridiques et sociopolitiques en lien avec la volonté du gouvernement du Québec de 

légiférer en matière d’avortement. 

 

Le 21 juin dernier, la ministre Biron a affirmé avoir reçu l’appui d’organisations n’ayant « aucune 

réserve » vis-à-vis son projet législatif (Sioui, 2023a). À cette même occasion, elle affirmait être 

« exactement à la même place que quand [elle a] commencé » le processus de consultations 

(Sioui, 2023a). Dans la même journée, un autre journaliste lui a demandé si le fait de légiférer 

était nécessaire pour atteindre l’objectif qu’elle s’était fixé. Pour la première fois depuis le mois 

d’avril, sa réponse a laissé planer de l’incertitude : « On verra […]. Je n’ai pas pris ma décision 

encore » (Chouinard, 2023). 

  

Dès le lendemain, des organisations, dont la Fédération des femmes du Québec (FFQ), 

dénonçaient l’annulation d’une rencontre prévue avec la ministre Biron dans le cadre des 

consultations (Sioui, 2023b). La rencontre, initialement prévue en juin, avait été reportée en août, 

et ce, sans la présence de la ministre Biron. Les organisations qui devaient y participer 

affirmaient ne pas s’être senties considérées ni entendues dans leurs préoccupations.  

 

Finalement, le 16 août dernier, on lisait dans La Presse que la ministre Biron souhaitait s’attarder 

davantage aux enjeux d’accès à l’avortement, mais elle n’écartait pas encore des changements 

législatifs (Lévesque, 2023b).  

 

*** 

 

Les signataires de ce rapport ne doutent pas de la 

position pro-choix défendue par les membres du 

gouvernement de François Legault. Toutefois, cette 

attitude de fermeture et de non-écoute ainsi que ce 

choix de laisser planer le doute pendant tout l’été ont 

des conséquences antiféministes. Alors que les groupes 

féministes pro-choix devraient être occupés à implanter 

leur programmation d’été et à s’octroyer un répit 

mérité, nous sommes nombreux·ses à nous préparer 

activement en vue de la rentrée parlementaire, ainsi 

qu’à nous mobiliser pour protéger un droit déjà acquis. 

Ce surplus de travail et ce détournement des ressources 

ne sont pas acceptables dans un contexte de sous-

financement des organismes communautaires et 

d’accroissement des remises en question du droit à 

l’avortement au Canada. Nous ne devrions pas avoir à 

investir autant de ressources dans une mobilisation 

contre un gouvernement pro-choix. Pendant ce temps, 

nos véritables opposants politiques, ceux et celles qui 

s’opposent au droit et à l’accès à l’avortement, ont le 

loisir de poursuivre leurs activités et de structurer leurs 

prochaines actions.  

 

A. Être pro-choix, c’est 

quoi?  

 
La position pro-choix repose sur 

la notion de libre choix. Pour que 

le choix soit libre, il doit être 

éclairé et sans entrave ou 

influence. Les personnes pro-

choix estiment que les personnes 

enceintes sont dotées de raison, ce 

qui leur permet de prendre la 

meilleure décision par rapport aux 

possibles (Zielinski, 2009). La 

justice reproductive, un concept 

émanant des critiques adressées 

aux mouvements pro-choix, est 

essentielle pour comprendre que 

ces choix ne sont pas uniquement 

individuels et sont influencés par 

des facteurs collectifs comme 

l’environnement et le contexte 

social. La justice reproductive 

peut être comprise comme se 

trouvant à l’intersection des droits 

individuels et des droits collectifs 

(Ross et Solinger, 2017). 
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Nous sommes conscient·es que les mémoires présentés à l’Assemblée nationale ont 

habituellement pour objectif de commenter les projets de loi ayant été déposés. Dans le cas 

présent, ce rapport souhaite laisser une marque de la mobilisation engendrée (et en cours) depuis 

l’annonce du gouvernement du Québec de son intention de légiférer en matière d’avortement. 

Nous souhaitons que nos arguments et les besoins actuels en matière d’avortement soient 

consignés et que l’ensemble des membres du gouvernement actuel puissent s’y reporter. Enfin, 

puisque de nombreux·ses intervenant·es ont pris la parole dans l’espace public afin d’identifier 

les enjeux actuels en matière de droits reproductifs dans la dernière année (Houle, 2023; 

Tremblay et Séguin-Bertrand, 2022; Paré, 2022; Boutros, 2022), nous souhaitons que le 

gouvernement de François Legault assume ses responsabilités et qu’il mette en place des 

solutions aux enjeux existants pour accéder à ce soin.  

 

 

4. Quelques considérations juridiques au sujet de 

la non-nécessité d’une loi4 

 

Au Canada, le droit criminel est de juridiction 

exclusive fédérale, alors que la santé relève des 

gouvernements provinciaux. Pour cette raison, seul le 

gouvernement fédéral peut criminaliser ou 

décriminaliser les services d’avortement, appréhendés 

comme question morale. En même temps, seul le 

gouvernement provincial peut garantir l’accès aux 

services d’avortement, compris comme un soin de 

santé au Canada. Toute loi qui outrepasserait ces 

champs de compétence pourrait être jugée comme 

étant inconstitutionnelle. 

 

Le droit d’accéder aux services d’avortement est 

protégé par une jurisprudence de la Cour suprême du 

Canada fortement favorable en la matière. En effet, en 

1988, la Cour suprême a jugé inconstitutionnelle les 

restrictions au droit d’accès aux services d’avortement 

parce que ces dernières portaient atteinte au droit à la 

sécurité de la personne protégé par l’article 7 de la 

Charte canadienne des droits et libertés5. Ces 

restrictions exigeaient notamment d’une « personne de 

sexe féminin » désirant recevoir un avortement 

thérapeutique qu’elle obtienne d’un « comité de 

l’avortement thérapeutique » un certificat attestant que 

la poursuite de la grossesse pourrait mettre sa vie ou sa 

sécurité en danger. Par conséquent, cette disposition du 

 
4 Cette section a été rédigée par Suzanne Zaccour. Les encadrés B, C et D ont été rédigés par Amélie Robert.  
5 R. c. Morgentaler, [1988] 1 RCS 30. 

B. L’historique derrière 

l’argument du « vide 

juridique » 

 
Au Canada, l’avortement n’est 

pas légalisé, mais bien 

décriminalisé.  En janvier 1988, 

l’arrêt Morgentaler est venu 
invalider l’article 251 du Code 

criminel qui concernait les 

avortements. Cependant, les juges 

ne se sont pas prononcé·es sur le 

fond de la question du droit à 

l’avortement. Suite à l’arrêt, un 

appel est lancé aux parlementaires 

afin de légiférer en matière 

d’avortement (Langevin, 2020). 

C’est ce qui a mis la table aux 

débats qui perdurent encore sur la 
présence ou non d’un « vide 

juridique ». 

 

Dès 1988, les féministes 

québécoises vont appeler les 

parlementaires à ne pas légiférer 

(Desmarais, 2016). Elles rejettent 

avec force le discours du « vide 

juridique » et l’argument de la 

pente glissante stipulant que le 

contexte favoriserait des abus en 

matière d’avortement.  
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Code criminel a été annulée et déclarée inopérante, 

faisant du Canada un des rares pays où les services 

d’avortement sont entièrement décriminalisés et où il 

n’existe aucune limite de temps pour obtenir les soins6.  

 

À remarquer également que l’opinion séparée de la 

juge Wilson, estimant que toute restriction aux services 

d’avortement violait le droit à la liberté des femmes, a 

ultérieurement été reprise et citée avec approbation par 

la Cour suprême dans plusieurs décisions venant ainsi 

renforcer les droits reproductifs des femmes et des 

personnes enceintes7. En d’autres mots, non seulement 

il n’existe aucune restriction dans la loi criminelle 

canadienne limitant le droit d’une femme ou d’une 

personne enceinte à accéder aux services d’avortement 

et à recourir à ces soins, mais la jurisprudence 

canadienne reconnait ce droit et le protège. 

Évidemment, nous sommes conscient·es que la 

population canadienne n’est pas à l’abri d’un 

changement jurisprudentiel de la part de la Cour 

suprême. Or, à la lumière du partage de compétences 

actuel entre les deux ordres de gouvernement, aucune 

loi au niveau provincial ne pourrait protéger les 

femmes et les personnes enceintes contre un 

gouvernement fédéral qui prendrait la décision de re-

criminaliser ces soins.  

 

Tel que mentionné, au Canada, l’accès aux services 

d’avortement est réglementé en tant que procédure 

médicale (Action Canada et Association nationale Femmes et Droit, 2022). Ainsi, la Loi 

canadienne sur la santé prévoit que pour recevoir une contribution pécuniaire, une province doit 

notamment s’assurer qu’un service de santé soit accessible, universel et intégral (Loi canadienne 

sur la santé, art. 7). Cependant, malgré cette disposition, toutes les femmes ou personnes 

enceintes ne sont pas toujours en mesure de recourir à des services d’avortement lorsqu’elles en 

ont besoin. Certaines provinces, y compris le Québec, échouent à garantir l’accès à ce service. En 

effet, en raison du manque de disponibilité des soins, particulièrement lorsque la grossesse en est 

au deuxième ou troisième trimestre ou dans certaines régions où la disponibilité des services est 

limitée peu importe le stade de la grossesse, des personnes peuvent être forcées à mener leur 

grossesse à terme ou à voyager de grandes distances pour recevoir un avortement (Laplante, 

2023). C’est pourquoi les groupes féministes québécois réclament, de façon constante et depuis 

des décennies, un meilleur accès à l’avortement partout dans la province.  

 

 
6 En effet, suivant le Center for Reproductive Rights, la majorité des pays ayant décriminalisé les services 

d’avortement ont imposé une limite de douze semaines (en moyenne), voir Center for Reproductive Rights (2023).  
7 R. v. Sullivan, [1991] 1 S.C.R. 489; Dobson (Tuteur à l’instance de) c. Dobson, [1999] 2 RCS 753; Tremblay c. 

Daigle, [1989] 2 RCS 530. 

C. Et le politique?  
 

En 1989, des parlementaires 

canadien·nes déposeront le projet 

de loi C-43 Loi concernant 

l’avortement, qui visait à fixer les 

circonstances sous lesquelles 
l’avortement aurait pu être 

pratiqué ainsi qu’à mettre un 

terme au débat au pays. 

Cependant, celui-ci a été battu par 

le Sénat, en 1991 (Langevin, 

2020).  

 

Depuis, même si aucun 

gouvernement n’a déposé de 

projet de loi officiel, il y a eu 48 

autres tentatives de projets de loi 
et de motions anti-choix déposés 

par des député·es entre 1987 et 

2023, selon la Coalition pour le 

droit à l’avortement au Canada 

(CDAC, 2023). Des tentatives 

détournées de recriminaliser 

l’avortement ont également été 

tentées par les provinces, mais 

toutes sauf une ont été jugées 

inconstitutionnelles pour cause 

d’ingérence dans la compétence 

fédérale au regard du Code 

criminel (Langevin, 2020). 
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Depuis 1988, des personnes élues députées et des 

gouvernements conservateurs ont fait plusieurs 

tentatives pour attaquer ou restreindre le droit d’accéder 

à des services d’avortement. Ces tentatives ont toujours 

échoué, mais les groupes anti-choix continuent de 

réclamer une loi sur l’avortement8. Les groupes 

féministes, au contraire, sont unanimes dans leur 

demande de ne pas légiférer sur l’avortement.  

  

Dans un contexte de montée de l’extrême droite et des 

sentiments anti-choix, il est envisageable que de telles 

tentatives de restreindre le droit au libre choix se 

poursuivent, notamment dans l’éventualité d’un 

gouvernement conservateur majoritaire. Si une 

restriction criminelle au droit d’accéder à l’avortement 

était adoptée, il faudrait se tourner vers les tribunaux 

pour tenter de la déclarer inconstitutionnelle. Les 

provinces ne seraient pas habilitées à rectifier le tir en 

raison du partage des compétences. Au contraire, une 

province qui passerait une loi pour tenter d’empêcher 

une interdiction criminelle de l’avortement agirait sans 

doute hors de son domaine de compétence. En d’autres 

termes, aucune intervention législative québécoise ne 

peut nous prémunir contre un changement au droit 

criminel par le gouvernement fédéral. 

 

Cette analyse demeure la même que le changement 

législatif québécois prenne la forme d’une loi ordinaire 

ou d’un amendement à la Charte des droits et libertés 

de la personne. Un amendement à la Charte 

garantissant le droit à la santé, ce qui inclurait le droit à 

la santé sexuelle et reproductive9, recevrait l’appui des 

signataires de ce rapport, mais une intervention plus limitée ciblant spécifiquement le droit à 

l’avortement comme droit « sacré » serait inutile, contreproductive, voire nuisible considérant 

l’état de droit actuel au Canada.   

  

L’accès aux soins de santé est de compétence provinciale, et les groupes féministes pro-choix 

québécois ont déjà relevé de nombreux obstacles à l’accès aux services d’avortement, y compris 

pour les populations vivant en régions éloignées ou les personnes en situation de vulnérabilité ou 

 
8 Par exemple, il est possible de se référer à l’organisation canadienne contre l’avortement We Need a Law, dont c’est 

la mission centrale (We Need a Law, 2023).  
9 Tel que reconnu et recommandé notamment par la Rapporteuse spéciale sur le droit à la santé physique et 

mentale dans le cadre du rapport « Droit qu’a toute personne de jouir du meilleur état de santé physique mentale 

possible » (2011) ainsi que par le Comité des droits économiques, sociaux et culturels dans le cadre de son rapport 

« Observation générale no22 (2016) sur le droit à la santé sexuelle et procréative ».  

D. Le Canada, un 

exemple à l’échelle 

internationale!  

 
Lors de la décriminalisation en 

1988, il semblait inimaginable 

pour plusieurs qu’un État puisse 

se passer de lois encadrant 

l’avortement, puisqu’à ce 
moment-là, les pays occidentaux 

qui avaient assoupli leurs 

réglementations l’avaient fait en 

libéralisant des lois existantes 

(Langevin, 2020). L’exemple 

canadien montre qu’une absence 

de législation n’est pas 

synonyme de dérapages. Au 

contraire, les exemples de lois 

existant dans d’autres pays ont 

montré comment les femmes 
paient le prix d’une libéralisation 

sans décriminalisation complète. 

On peut penser, par exemple, au 

cas de femmes du Royaume-Uni 

qui sont actuellement poursuivies 

pour avoir avorté après la limite 

gestationnelle permise (Thomas, 

2023). De plus, la situation 

canadienne s’est montrée 

imperméable aux tentatives anti-

choix de restreindre le droit à 

l’avortement, de quoi faire 
l’envie des féministes aux prises 

avec des reculs dans leur pays. 
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de marginalisation10 ayant moins accès à de l’information de qualité, au temps et aux moyens 

financiers nécessaires pour exercer leur libre choix. Il relève donc entièrement au gouvernement 

provincial de bonifier l’accès aux services d’avortement. Cette initiative est réclamée depuis 

longtemps par de multiples groupes partout au Québec et ne requiert aucun changement législatif. 

 

 

5. Les risques sociopolitiques d’un projet législatif 

 

Les signataires du présent rapport estiment que l’adoption d’une loi ou d’un amendement à la 

Charte des droits et libertés de la personne représente un risque inutile pour l’avenir du droit et 

de l’accès aux soins abortifs au Québec. Plusieurs raisons expliquent ces risques et sont en lien 

direct avec la présence du mouvement contre l’avortement au Québec et au Canada.  

 

 

A- L’instrumentalisation du débat public et le morcellement du droit à l’avortement  
 

D’abord, un projet de loi offre au mouvement contre l’avortement une nouvelle occasion 

d’instrumentaliser le débat public qui s’ensuivrait. Ce débat, essentiellement dichotomique et 

oppositionnel, tend aussi à faire ressortir une troisième voie : celle du « gros bon sens ». La 

position du gros bon sens tente de circonscrire les limites autour desquelles l’avortement devrait 

être permis légalement. Elle distingue l’avortement moralement ou éthiquement acceptable de 

celui qui ne le serait pas. Au cours des dernières décennies, ce narratif a été emprunté par le 

mouvement contre l’avortement, notamment aux États-Unis, puisqu’il semble être moins 

dogmatique et plus socialement acceptable que le discours remettant frontalement en question le 

droit à l’avortement. Cette prise de position mène à des revendications restreignant l’accès à 

l’avortement (avortement de troisième trimestre, avortement sexo-sélectif, etc.)11; il s’agit de la 

stratégie du morcellement du droit à l’avortement (Pronovost, dans Maheu et al., 2019). Cette 

stratégie vise à gagner l’adhésion d’une plus grande partie de la population ainsi qu’à morceler 

l’acceptabilité du droit à l’avortement au sein de l’opinion publique en abordant publiquement 

des cas d’avortement inconfortables sur le plan de la morale, de l’éthique ou des valeurs – dont 

l’occurrence demeure rare, faut-il le rappeler. D’un point de vue discursif, ce narratif mobilise les 

émotions pour convaincre de l’immoralité et de la nécessité de l’intervention de l’État. 

Ultimement, une majorité d’acteur·trices du mouvement contre l’avortement ne se satisfait pas de 

la réduction de l’accès aux soins. Comme cela a été vu aux États-Unis et ailleurs dans le monde, 

ces mouvements conservateurs utilisent le morcellement comme stratégie d’acceptation sociale 

pour remettre en question certains aspects de l’accès à l’avortement, puis éventuellement s’en 

prendre au droit plus frontalement (p. ex., interdiction de l’avortement au-delà de 6 ou 15 

semaines comme en Iowa ou en Floride). 

 

Cette troisième voie, qui regroupe les personnes s’identifiant à mi-chemin entre les pro-choix et 

les anti-choix, est plus prégnante qu’on ne pourrait le croire. Si certains sondages laissent penser 

qu’il existe un « consensus pro-choix » au sein de la société québécoise, l’analyse de récents 

sondages montre que la réalité est plus nuancée. En effet, 59% de la population québécoise 

 
10 Particulièrement les personnes immigrantes n’ayant pas accès aux couvertures d’assurance de la Régie de 

l’assurance maladie du Québec (RAMQ) ou du Programme fédéral de santé intérimaire (PFSI). 
11 Voir les différentes initiatives proposées par We Need a Law, à l’échelle canadienne (We Need a Law, 2023).  
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affirment être entièrement pro-choix, 5% s’identifie entièrement contre l’avortement, tandis que 

37% se situent quelque part entre les deux (Angus Reid, 2022)12. Selon ce même sondage, 16% 

de la population québécoise estime qu’un fœtus d’âge viable devrait avoir les mêmes droits 

juridiques que la personne qui le porte. Il ne faut pas oublier que certains chroniqueur·euses ayant 

des tribunes significatives contribuent à populariser cette posture en continuant de réclamer des 

mesures afin « d’encadrer » le droit à l’avortement au Canada, dont Sophie Durocher au Journal 

de Montréal (2023)13. 

 

Le mouvement contre l’avortement utilise l’argument du gros bon sens afin de redéfinir la 

posture pro-choix comme étant « radicale ». En effet, en se positionnant comme le nouveau 

centre, ils et elles affirment rejeter les positions « extrémistes » en matière d’avortement. Jusqu’à 

présent, au Canada, ce qui a préservé le droit à l’avortement de toute forme de morcellement 

législatif – comme cela a pu être observé dans la plupart des États aux États-Unis avant le 

renversement de l’arrêt Roe c. Wade où il y avait multiplication des lois restrictives14 – c’est 

l’absence de loi en matière d’avortement. La présence d’une loi fournit un cadre permettant 

d’adopter des amendements restrictifs, maintenant ou dans un avenir que l’on ne contrôle pas. Par 

ailleurs, dans certains États étatsuniens (p. ex., Texas et Géorgie), l’adoption de lois restrictives et 

la judiciarisation de l’avortement ont découragé l’implantation et le maintien de certaines 

entreprises privées. Conséquemment, la politisation de l’avortement a mené à des pertes de 

revenus importantes pour de nombreux États (Saraiva et al., 2021; Rushe et Sweney, 2019). 

 

Enfin, il pourrait être tentant de céder au sentiment d’urgence considérant les pertes d’accès et de 

droit constatées à l’échelle internationale, ainsi qu’en prenant en compte les résultats des 

sondages d’opinion mentionnés précédemment. Pourtant, l’adoption d’une mesure législative 

aurait l’effet contraire à celui souhaité. En voulant légiférer, le gouvernement du Québec pourrait 

engendrer un débat pour lequel il n’est pas prêt. Il sous-estime les stratégies discursives de 

désinformation, d’appel aux émotions et d’ambiguïté, largement documentées, qu’emprunte le 

mouvement contre l’avortement nord-américain (Pagoto et al., 2023; Kittel, 2022; Gonin et al., 

2014).     

 

 

 
12 Cela ne signifie pas que ces 37% de la population québécoise sont nécessairement favorables à l’adoption de 

mesures législatives restreignant l’accès et ou le droit à l’avortement. Cela peut témoigner d’une prise de position 

individuelle que ces individu·es ne souhaitent pas imposer à d’autres via l’adoption de lois. Par contre, il est fort 

probable qu’une partie de ces personnes soit plus susceptible d’être réceptive à l’argument du gros bon sens et aux 

autres stratégies discursives du mouvement contre l’avortement misant sur les émotions et l’ambiguïté.  
13 Le mouvement contre l’avortement est souvent dépeint de manière homogène, c’est-à-dire qu’il serait entièrement 

jusqu’au-boutiste et totalement contre l’avortement. Toutefois, il est important de rappeler qu’il existe une grande 
diversité au sein du mouvement s’opposant au libre choix : une pluralité dans les revendications (favorable à 

l’adoption de mesures limitant l’accès aux soins jusqu’à l’interdiction totale) et une hétérogénéité dans les arguments 

et les stratégies employées. L’objectif ici n’est pas de comparer Sophie Durocher aux acteur·trices plus radicaux dans 

leur position, mais bien de montrer que ces revendications sont situées sur le même continuum de positions entravant 

le libre choix des personnes.  
14 Deux types de lois étaient adoptés avant le renversement de Roe c. Wade : 1- les lois s’adressant aux personnes 

enceintes (nombre de semaines de grossesse, âge du consentement, modalité du consentement parental pour les 

personnes mineures, couverture d’assurance, counseling pré-avortement obligatoire, période d’attente obligatoire 

entre le rendez-vous de counseling et d’avortement, etc.) et 2- les lois s’adressant aux professionnel·les de la santé et 

aux bâtiments qu’ils occupent (distance d’un hôpital, largeur des corridors, équipement obligatoire, etc.). Pour 

approfondir ces questions, voir Guttmacher Institute, 2023.  
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B- La mobilisation du mouvement contre l’avortement 

 

Outre l’influence de l’opinion publique et les possibles dérives législatives, l’adoption d’une loi 

sur l’avortement ouvre plus largement une fenêtre de mobilisation pour le mouvement contre 

l’avortement québécois, voire canadien. Au printemps 2023, dans le cadre d’une activité 

périphérique à la Marche pour la vie, Campagne Québec-Vie et Campaign Life Coalition 

(l’équivalent canadien) ont annoncé leur fusion dans le but de faire un meilleur usage de leurs 

ressources informationnelles, humaines et financières. Dans cette optique, les deux présidents, 

Georges Buscemi et Jeff Gunnarson, ont annoncé l’injection de fonds nationaux dans la province, 

afin de financer l’embauche de personnel et la tenue d’activités. Certains propos laissent entendre 

que la prochaine édition annuelle de la Marche pour la vie, qui a historiquement lieu à Ottawa, 

pourrait avoir lieu, pour une première fois, dans la province de Québec15.  

 

Pour les signataires de ce rapport, il apparaît évident que l’adoption d’un projet de loi sur 

l’avortement favoriserait la mobilisation du mouvement au Québec et que si un événement 

d’envergure nationale, comme la Marche pour la vie, devait se dérouler au Québec au printemps 

prochain, ce projet de loi représenterait un levier de mobilisation significatif au sein des 

provinces avoisinantes16. Dans cet esprit, nous craignons aussi que d’autres provinces s’inspirent 

du Québec et que des mesures législatives similaires ou contraires soient adoptées – que celles-ci 

prennent la forme de l’énonciation d’un principe par l’intermédiaire d’une motion ou d’un projet 

de loi matériellement contraignant. Nous craignons l’effet de positionnement que pourrait 

engendrer l’adoption d’une loi qui, faut-il le rappeler, n’aura aucun effet sur l’amélioration de 

l’accessibilité des services. Malgré l’existence de la Loi canadienne sur la santé, des provinces 

ont déjà adopté des lois limitant l’accès à l’avortement. Cela a notamment été le cas de l’Alberta, 

qui s’est conformé à la suite de l’imposition de sanctions fédérales, mais aussi du Nouveau-

Brunswick, qui est encore aujourd’hui en défaut vis-à-vis de la loi fédérale malgré l’imposition 

de sanctions pécuniaires symboliques (Radio-Canada, 2023; Doell, 2022).  

 

Finalement, les élections fédérales de 2025 et les résultats de sondage actuels représentent des 

facteurs supplémentaires à considérer qui favoriseront la mobilisation du mouvement, notamment 

des groupes dont l’objectif est l’élection des candidat·es contre l’avortement. Autant d’arguments 

afin de ne pas aller de l’avant avec un projet législatif.   

 

 

6. Les besoins prioritaires en matière d’accès à l’avortement au Québec   

 

Au-delà de notre opposition à l’adoption d’un projet de loi en matière d’avortement, nous 

demandons que le gouvernement du Québec adopte, sans plus tarder, des mesures afin 

d’améliorer la situation en matière d’accès à l’avortement et à la contraception17. Dans le cadre 

 
15 Cette annonce a été effectuée par messieurs Buscemi et Gunnarson, dans le cadre de la même activité en lien avec 

la Marche pour la vie, à Ottawa. À ce jour, la nouvelle n’a pas été confirmée sur les plateformes publiques (site web, 

site de nouvelles, réseaux sociaux) des organisations concernées.   
16 L’annulation de l’événement qualifié d’anti-choix par le gouvernement du Québec et organisé par Harvest 

International au Centre des Congrès de Québec, au printemps 2023, a, à elle seule, généré de nombreux articles sur 

les plateformes de diffusion conservatrices dans l’ensemble du pays, voire aux États-Unis (Murdoch, 2023; 

Humphrey, 2023; Campaign Life Coalition, 2023). 
17 À la fois dans une optique de prévention des grossesses imprévues et de justice reproductive.  
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de cette section, nous abordons quatre priorités définies par les membres du Comité de veille au 

printemps 2023, à la suite de l’annonce de la ministre Biron. Voici, de façon non exhaustive, les 

éléments que les signataires de ce rapport conçoivent comme des éléments prioritaires sur 

lesquels s’attarder18.   

 

 

A- La contraception gratuite  
  

En février dernier, le gouvernement de la Colombie-Britannique a annoncé que les contraceptifs 

sur ordonnance seraient gratuits pour toutes et tous à compter du 1er avril 2023. Il s’agit de la 

première province canadienne à adopter cette politique. La directrice générale de la Société des 

obstétriciens et gynécologues du Canada, la Dre Diane Francoeur, affirmait que cela représente 

« une énorme victoire pour les femmes de la Colombie-Britannique » considérant que « la plupart 

du temps, ce sont les femmes qui assument la contraception [et que] ce sont elles qui payent » 

(TVA Nouvelles, 2023). Elle déplorait aussi les choix difficiles que certaines personnes doivent 

faire, faute d’argent.  
 

De nombreuses recherches démontrent que l’accès à la contraception gratuite réduit 

considérablement le nombre de grossesses imprévues (Trussell, 2018; Peipert et al., 2012). Aux 

États-Unis, les intervalles dans la prise de contraception, notamment due au manque de 

ressources financières, représente l’une des principales causes de grossesses imprévues (Dalton et 

al., 2020). Trussell explique le lien entre la gratuité des méthodes contraceptives et la réduction 

du nombre de grossesses imprévues par trois facteurs : 1- l’augmentation du nombre de 

personnes à risque débutant l’utilisation d’une méthode contraceptive; 2- le changement vers 

l’utilisation d’une méthode contraceptive plus efficace; 3- l’utilisation de différentes méthodes 

contraceptives (utilisation en combinaison).  

 

Non seulement cette politique publique contribue à réduire les inégalités du point de vue de 

l’accès à la contraception, mais elle permet de réduire les dépenses publiques. En effet, l’une des 

principales chercheures ayant contribué à ce changement législatif en Colombie-Britannique, la 

Dre Wendy Norman, explique :  

La preuve était concluante. Il en coûtait plus au gouvernement pour payer la prise en charge des grossesses 

non désirées qu’il en coûterait pour être en mesure de fournir une contraception gratuite à tout le monde 

dans la province. La contraception gratuite avait le potentiel d’économiser au système de santé environ 27 

millions de dollars par an. C’est une politique forte d’un point de vue fiscal, tout en étant bonne pour les 

gens et leur portefeuille personnel. (Faculty of Medicine - UBC, 2023, notre traduction)    

En effet, Action Canada estime que « même si les études de coûts varient, une estimation montre 

que la fourniture de contraceptifs à travers le pays coûterait environ 261 millions $ par an, mais 

qu’elle générerait des économies de près de 320 millions $ – seulement en coûts médicaux directs 

des grossesses non intentionnelles » (Bowden, 2023).  

 

La Dre Norman insiste cependant sur le fait que l’abordabilité ne représente que l’un des facteurs 

favorisant l’accès à la contraception et plus généralement aux soins de santé. L’autre facteur sur 

lequel elle insiste, et sur lequel nous reviendrons, concerne l’accès à l’information sur la santé 

sexuelle et reproductive. Enfin, considérant que près de 50% des grossesses sont imprévues au 

 
18 L’ordre de présentation des revendications ne représente pas l’ordre des priorités. 
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Canada, nous croyons que le Québec doit impérativement emboîter le pas et prioriser la 

prévention (Bowden, 2023).  

 

➢ Nous demandons que le gouvernement du Québec adopte les mesures nécessaires pour 

rendre les contraceptifs sur ordonnance gratuits pour toutes et tous.   
 
 

B- L’élaboration d’un plan d’accès aux services abortifs 

 

Les signataires de ce rapport s’opposent fermement à l’adoption d’une loi ou d’un amendement à 

la Charte des droits et libertés de la personne en matière d’avortement. Par contre, nous estimons 

que le gouvernement du Québec doit assumer ses responsabilités et assurer un meilleur accès aux 

soins abortifs. Nous reconnaissons que le Québec jouit d’un statut que plusieurs provinces et 

États envient, notamment à cause du nombre de points de service disponibles (FQPN, 2023). 

Toutefois, ce nombre, à lui seul, ne traduit pas le portrait complet de la situation ni les obstacles 

concrets rencontrés par les personnes usagères dans le réseau de la santé19.  

 

Nos recommandations visent à concrètement faciliter la trajectoire des personnes qui ont besoin 

d’avoir accès à un avortement. En ce sens, nos recommandations sont de deux ordres :  

1- Faciliter la recherche d’information – Les sites internet des CLSC concernant la prestation 

des services en avortement ne sont pas tenus à jour et les renseignements y sont pour le moins 

sommaires et incomplets; ceci est susceptible d’invalider l’information fournie par Info-

Santé. Nous recommandons de créer un portail public diffusant les informations contenues 

dans le Bottin de ressources (FQPN, 2023). Nous demandons que la mise à jour du Bottin de 

ressources soit financée par le gouvernement du Québec. La recherche de renseignements 

justes et précis représente un enjeu de plus en plus important, et nous croyons qu’il est 

primordial que l’ensemble de la population puisse avoir accès au contenu du Bottin de 

ressources (délai d’attente, méthode(s) offerte(s), temps de présence, nombre de rendez-vous, 

accessibilité, etc.), afin d’être en mesure d’exercer un choix libre et éclairé.    

 

2- Adopter des normes minimales à respecter pour les services d’avortement dans le but 

d’assurer un réel libre choix aux usager·ères – Nous demandons la mise sur pied d’un comité, 

incluant des personnes des milieux de la santé et du milieu communautaire20, afin de 

déterminer les normes minimales en matière de services d’avortement et de les intégrer à tous 

les points de service. Qu’entendons-nous par « normes minimales »? Les Québécois·es 

 
19 Ce rapport ne nous permet pas de dresser un portrait de la situation de l’avortement au Québec ni des obstacles 
rencontrés par les personnes ayant recours aux services. Toutefois, voici quelques références incontournables : 

Renner et al., 2023a; Renner et al., 2023b; Guilbert et Bois, 2023a; Guilbert et Bois, 2023b; Renner et al., 2022. 

Notamment, quand on compare le nombre de points de service offrant les soins abortifs avec les soins lors 

d’avortements spontanés, il est possible de constater un décalage significatif. Ces inégalités entre les disponibilités et 

les parcours de soin pour les personnes enceintes recourant à l’avortement et les personnes enceintes poursuivant leur 

grossesse témoignent des conséquences de la criminalisation passée de l’avortement. 
20 Proposition de composition du comité : un·e représentant·e du Collège des médecins du Québec, un·e 

représentant·e de la médecine surspécialisée en planning familial (fellowship reconnu), un·e représentant·e de la 

médecine familiale, un·e représentant·e de la médecine gynécologique et obstétricale, un·e représentant·e des centres 

de santé des femmes, un·e représentant·e du MSSS, un·e représentant·e du milieu communautaire et un·e 

représentant·e du milieu de la recherche en sciences sociales.  
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s’indignent devant les lois restrictives adoptées par les États républicains aux États-Unis, dont 

l’obligation de se présenter à plusieurs rendez-vous pré-avortement médicalement injustifiés. 

La multiplication des rendez-vous pré-avortement représente une barrière évidente qui nuit à 

l’accès (Guilbert et Bois, 2023a; Pronovost, 2013). Pourtant, au Québec, certains points de 

services obligent les usager·ères à se présenter à quatre, cinq, voire six rendez-vous au total, 

sans justification médicale (FQPN, 2023). Le counseling sur les options d’avortement est 

également déficient : dans certaines cliniques, on n’offre pas l’avortement médicamenteux 

(par conséquent, le droit de participer au choix de la méthode qui convient le mieux à la 

situation de la personne qui demande l’avortement est brimé), ou on en parle de façon si 

négative que le choix est biaisé (Guilbert, 2023). Il en va de même pour les points de service 

qui continuent d’obliger l’échographie pré-avortement médical, alors que le Collège des 

médecins a abandonné cette obligation dans le cadre de sa plus récente actualisation des 

directives (Collège des médecins, 2022). Il ne s’agit pas de barrières législatives, mais de 

pratiques qui constituent certainement des obstacles à l’accès aux soins. L’adoption de 

normes minimales permettrait un encadrement et une dispensation plus efficace des pratiques 

en avortement. Plusieurs autres sujets devraient aussi être abordés dans le cadre des travaux 

de ce comité : le transport et le défraiement des personnes qui doivent se déplacer lorsque leur 

région n’est pas desservie (avortement des 2e et 3e trimestres), le coût des méthodes 

contraceptives débutées immédiatement après l’avortement, etc. Ce comité devrait s’assurer 

que les pratiques en avortement sont basées sur les données probantes les plus récentes21. 

 

➢ Nous demandons que l’informations contenue dans le Bottin de ressources de la FQPN et 

toute l’information sur le déroulement et les choix en avortement soient diffusées sur un 

portail d’information public et que le gouvernement du Québec finance la mise à jour du 

Bottin.  

➢ Nous demandons la création d’un comité ayant pour tâche de mettre en oeuvre des 

normes minimales, afin de garantir l’accès à des services d’avortement, de coordonner 

les couloirs de service et d’à assurer un réel libre choix, en se fondant sur les données 

probantes les plus récentes.  
 

 

C- Le financement d’une recherche sur le mouvement contre l’avortement au Québec 

 

La ministre Biron a justifié son intention de légiférer par sa crainte du mouvement contre 

l’avortement. Nous estimons qu’il s’agit d’une crainte justifiée puisque ce phénomène social ne 

se déploie pas uniquement aux États-Unis et au Canada, mais aussi au Québec (Gonin et al., 

2014). Les acteurs de ce mouvement se manifestent concrètement au sein de nos concertations, 

mais aussi plus largement dans les services offerts à la population ainsi que dans les discours 

véhiculés dans l’espace public (Cantin, 2022). Ces discours, hautement problématiques, nous ont 

été rapportés par des journalistes, des chercheur·euses, des intervenant·es du milieu 

communautaire et des professionnel·les de la santé.  

 

 
21 L’autrice principale de ce rapport, Véronique Pronovost, ainsi que des membres du Comité de veille sont disposées 

à soutenir le ministère de la Santé et des Services sociaux dans la constitution de ce comité ainsi que dans 

l’établissement d’un plan de travail. 
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En 2021, l’organisation Campagne Québec-Vie est parvenue à déployer une antenne de sa 

campagne annuelle dans une nouvelle municipalité, à Sherbrooke (Pinard-Fontaine, 2021). En 

2022, une enquête journalistique révélait que des fonds discrétionnaires gouvernementaux étaient 

alloués à des ressources contre l’avortement (Cantin, 2022). Toujours en 2022, un candidat 

ouvertement contre l’avortement se présentait aux élections provinciales sous la bannière du Parti 

conservateur du Québec (Carabin, 2022). Aussi, la pandémie a permis de révéler des affinités 

entre les mouvements complotiste et antiavortement qui doivent être étudiées (Lamontagne, 

2022a). Au lendemain du renversement de Roe c. Wade, une organisation albertaine, le Canadian 

Centre for Bio-Ethical Reform, a engagé des frais importants pour que Postes Canada distribue 

des dépliants arborant des photos d’embryons morts dans les foyers de certains quartiers 

montréalais (Lamontagne, 2022b). En 2023, un bris de confidentialité a eu lieu au sein d’un 

établissement de santé réalisant des avortements de troisième trimestre. Cela a eu pour effet de 

permettre une mobilisation rapide des activistes contre l’avortement qui ont pu effectuer des 

actions publiques afin de dissuader l’équipe, mais aussi d’attirer l’attention du public 

(Archambault, 2023). Pour la première fois de son histoire, lors de l’édition 2023, la Marche pour 

la vie a organisé un événement francophone dans un sous-sol d’église à Ottawa. Les présidents de 

Campaign Life Coalition et Campagne Québec-Vie étaient tous deux présents. Ils ont annoncé la 

fusion des deux organisations dans le but d’effectuer un partage des ressources informationnelles 

et financières ainsi que de gagner en efficacité. Dans ce cadre, de nouvelles embauches étaient 

prévues à Campagne Québec-Vie. Toutes ces stratégies des organisations qui se positionnent 

contre l’avortement constituent une menace réelle à l’accès à l’information et à l’avortement.  

 

Prises individuellement, ces occurrences pourraient être considérées comme anecdotiques. 

Pourtant, elles semblent relever d’une véritable concertation entre certains individus et certaines 

organisations. En effet, elles révèlent que le mouvement anti-choix semble posséder certaines 

ressources et être capable de les mobiliser pour influencer les décideurs et déployer des stratégies 

visibles au grand public.  

 

En mai dernier, la FQPN et la doctorante en sociologie de l’Université du Québec à Montréal, 

Véronique Pronovost, ont déposé une demande de subvention auprès du SCF afin de mettre à 

jour le portrait du mouvement contre l’avortement au Québec, considérant que les seules analyses 

dont nous disposons remontent à 2014 (Gonin et al., 2014). Sans données précises, il est 

impossible de savoir à qui nous avons affaire et d’adapter nos stratégies de mobilisation, de 

sensibilisation et d’éducation populaire en conséquence.  

 

➢ Nous demandons que le gouvernement du Québec finance rapidement la réalisation d’une 

recherche sur le mouvement contre l’avortement au Québec.  

 

 

D- Le rehaussement du financement de la FQPN et des organismes pro-choix 

d’accompagnement en ambivalence 

 

Dans la sous-section précédente, il était question du mouvement contre l’avortement et de la 

menace qu’il représente. Lorsqu’il est question de ce mouvement, il est souvent fait mention des 

stratégies non éthiques mises de l’avant (Saurette & Gordon, 2015; Gonin et al., 2014). La 

désinformation véhiculée fait partie de ces stratégies et est ciblée comme représentant une 
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menace à la santé publique (Dubé, 2021). Elle est un obstacle à la capacité des personnes de 

prendre une décision libre et éclairée (le contraire du libre choix)22.  

 

À l’heure actuelle, seule une poignée d’organisations communautaires féministes pro-choix font 

un contrepoids à la diffusion de ces discours en portant des initiatives conçues pour informer la 

population de manière neutre et médicalement juste. Par exemple, la campagne « Ta raison, c’est 

la bonne »23, menée par S.O.S. Grossesse (Québec), Grossesse-Secours (Montréal), S.O.S. 

Grossesse (Estrie) et la FQPN, a terminé sa 2e édition à l’été 2023. Actuellement, cette campagne 

annuelle n’est possible que grâce à des fonds non récurrents, et sa viabilité est compromise en 

raison de l’irrégularité des fonds, ce qui empêche l’embauche d’un·e chargé·e de projet.  

 

Pour la première fois, en 2023, la FQPN a reçu un financement du SCF arrimé à l’enjeu de 

l’avortement. À titre d’organisation pilotant les activités du Comité de veille, ce financement non 

récurrent (par projet) doit, en partie, financer l’embauche d’une ressource ainsi que les activités 

du comité. Toutefois, qu’adviendra-t-il au terme de ce projet (2023-2026) quand on sait que le 

mouvement contre l’avortement, lui, s’organisera de plus en plus, continuera de désinformer et de 

se mobiliser? Le financement à la mission reçu par la FQPN couvre tous les dossiers de 

l’organisme, soit la contraception, l’éducation à la sexualité, l’(in)fertilité et la grossesse (incluant 

l’avortement). Quel organisme aura la capacité de s’opposer au mouvement contre l’avortement 

au Québec avec des conditions financières aussi précaires, d’effectuer la veille politique, 

d’assurer la mobilisation?  

 

En ce qui a trait à S.O.S. Grossesse (Québec), Grossesse-Secours (Montréal) et S.O.S. Grossesse 

Estrie, ce sont les trois seuls organismes parmi les dix-huit régions sociosanitaires québécoises à 

offrir un service d’accompagnement dans la prise de décision à la suite d’une grossesse imprévue. 

Ce service est offert en personne, par l’intermédiaire d’une ligne d’écoute et par clavardage. Ces 

organismes offrent aussi des rencontres individuelles, des services d’accompagnement, des 

ateliers, des formations ainsi que d’autres services sur mesure pour les écoles secondaires24. Afin 

d’y parvenir, les quelques personnes qui y sont employées doivent former des dizaines de 

bénévoles par année. Malgré tout, cette année, ces trois organismes doivent se résigner à réduire 

leur offre de services et à refuser des demandes, faute d’un financement suffisant.  

 

➢ Nous demandons un rehaussement conséquent du financement récurrent et à la mission 

des trois seuls organismes au Québec qui offrent, dans une perspective de libre choix, de 

l’accompagnement lorsqu’une grossesse suscite de l’ambivalence. 

➢ Nous demandons le rehaussement du financement récurrent et à la mission de la FQPN 

dans le dossier de l’avortement.  

 

*** 

 
22 Pour des exemples de faux arguments médicaux mis de l’avant par le mouvement contre l’avortement et la 

rectification des faits, voir Pronovost & Guilbert, 2020.  
23 Cette campagne, qui se déroule principalement sur les réseaux sociaux et qui invite les organismes à organiser des 

activités de mobilisation et d’éducation populaire au sein de leur milieu de vie, a avant tout pour but d’informer le 

grand public au sujet de l’avortement (droit, accessibilité, méthodes, déroulement, ressources, etc.), tout en 

déconstruisant certains mythes et préjugés persistants. 
24 Il faut souligner que les services sont offerts aux personnes enceintes qu’elles choisissent ou non de poursuivre 

leur grossesse. Cela s’inscrit dans la perspective de libre choix promue par les organismes.  
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En conclusion, nous estimons qu’au Québec, le droit à l’avortement sera protégé et renforcé en 

améliorant l’accès aux services ainsi qu’en assurant une diffusion de l’information validée par la 

recherche et des données probantes les plus récentes. Les signataires du présent rapport espèrent 

que le gouvernement du Québec fermera rapidement et définitivement la porte à l’adoption d’une 

mesure législative en matière d’avortement et qu’il adoptera les mesures proposées dans le 

présent rapport. Le gouvernement du Québec, dont le MSSS et le SCF, trouvera l’appui de 

nombreuses interlocutrices, qualifiées et motivées, pour faciliter la mise œuvre de ces mesures, 

parmi les membres du Comité de veille.   
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Liste des recommandations 

 
 

1. Nous demandons que le gouvernement du Québec adopte les mesures nécessaires pour 

rendre les contraceptifs sur ordonnance gratuits pour toutes et tous.   

2. Nous demandons que les renseignements contenus dans le Bottin de ressources de la 

FQPN et une information complète sur le déroulement et les choix en avortement soient 

diffusées sur un portail d’information public et que le gouvernement du Québec finance la 

mise à jour du Bottin.  

3. Nous demandons la création d’un comité qui aura pour tâches d’implanter des normes 

minimales pour garantir l’accès à des services d’avortement, coordonner les couloirs de 

service et assurer un réel libre choix, en se fondant sur les données probantes les plus 

récentes.  

4. Nous demandons que le gouvernement du Québec finance rapidement la réalisation d’une 

recherche sur le mouvement contre l’avortement au Québec. 

5. Nous demandons un rehaussement conséquent du financement récurrent et à la mission 

des trois seuls organismes au Québec qui offrent, dans une perspective de libre choix, de 

l’accompagnement lorsqu’une grossesse suscite de l’ambivalence. 

6. Nous demandons le rehaussement du financement récurrent et à la mission de la FQPN 

dans le dossier de l’avortement. 
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